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Cher/chère JA et A 
 
Nous tenons à te faire parvenir, dès maintenant et d’une manière concentrée, des informations 
importantes concernant l’arbitrage; elles devraient te tenir au courant des affaires.  
 
 
Obligations au niveau des engagements et de la formation continue 
 
En principe, chacun(e) d’entre vous est lui/elle-même responsable pour avoir rempli en fin de saison les 
engagements demandés pour lesquels des convocations STT ou d‘une AR existent; de diriger des 
activités de loisirs comme des tournois pour les jeunes non licenciés ou des matchs dans le propre club 
en LNC resp. dans le cadre de la Coupe suisse (cela est particulièrement valable pour les JA) ne 
pourront pas être comptés comme engagements obligatoires. Si vous avez des questions à ce sujet, 
veuillez-vous adresser au responsable des JA/A de votre AR ou à l’Office central STT.  
Vous ne serez pas rendu(e)s attentifs/ves à l’expiration de votre reconnaissance; les séminaires et  les 
cours de formation continue sont publiés sous www.swisstabletennis.ch > JA/A > Calendrier JA/A. 
 
 
Nominations JA/A pour manifestations STT 
 
La Commission JA/A STT a communiqué les convocations suivantes: 
 
 

Date Manifestation Lieu(x) Représentants 
officiels STT 

6.12.2015 Tournoi de classement 
jeunesse (qualification) 

St. Gallen Paul Trunz (JA) 

31.1.2016 1er Tournoi de classement 
élite (interrégional) 

Bulle 
Ostermundigen 
Muttenz 
Zürich 

Jacques Zaugg (JA) 
Roland Wyss (JA) 
Florian Merz (JA) 
Silvia D’Alberto (JA) 

7.2.2016 Tournoi de classement 
jeunesse (tour final) 

Genève Daniel Pauli (JA) 

12. – 14.2.2016 Swiss Table Tennis Open Lausanne Katja Brand (JAI) 

13.3.2016 
 

2e Tournoi de classement élite 
(interrégional) 

  

19./20.3.2016 Championnats Suisse élite  Tenero  

23.4.2016 Tournoi de classement élite 
(qualification; national) 

  

30.4./1.5.2016 Championnats Suisse 
jeunesse 

  

7./8.5.2016 Tour de promotion 1ère 
Ligue/LNC messieurs 

  

7./8.5.2016  Tour de promotion 1ère 
Ligue/LNB dames  

Le Landeron  

14./15.5.2016 Tour final seniors (O40, O50) Veyrier Patrick Brisset (JA) 

21.5.2016 Tournoi de classement élite 
(tour final; national) 

Collombey  

28./29.5.2016 Tour final jeunesse (U13, U15, 
U18) 

Neuhausen  
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12.6.2016 Championnats Suisse seniors Bremgarten  

18.6.2016 Tour final Coupe Suisse   

 
Les nominations des représentants officiels (JA/A) pour les matchs LNA se trouvent sur la liste 
actualisée périodiquement sous www.swisstabletennis.ch > Compétitions > Ligue nationale. 
 
 
Engagements de JAI et d’AI à l’étranger (manifestations internationales) 
 
La Commission JA/A STT a procédé aux nominations suivantes: 
 
 

Date Manifestation Lieu Représentants 
officiels STT 

2. – 6.9.2015 Austrian Open Wels (AUT) Gabriele Chiari 

25.9. – 4.10.2015 European Championships Ekaterinburg 
(RUS) 

Katja Brand 

16. – 18.10.2015 Youth Top 10 Buzau (ROU) Olivier Schwab 

4. – 8.11.2015 Hungarian Youth Open Szombathely 
(HUN) 

Katja Brand 

 
 
Questions de JA/A – Réponses des experts 
 
Si un joueur est disqualifié lors du premier match d’une rencontre par équipes au sens de l’art. 3.5.2.9 
(Règlement pour les compétitions internationales), peut-il ensuite disputer le deuxième match?        P.S. 
 
Puisqu’il ne s’agit pas d’un abandon selon RS STT, l’art. 50.1.7, mais d’une disqualification (faute), le 
joueur ne peut en aucun cas continuer à disputer la même compétition par équipes.             Katja Brand 
 
 
1. Lorsque l’A met en doute le service, est-ce qu’il avertit le joueur avec le carton jaune ou est-ce qu’il 

le rappelle seulement à l’ordre? 
2.  Est-ce qu’il interrompt le jeu et donne let ou est-ce qu’il attend que l’échange de balle soit terminé? 
3.  En double: est-ce qu’il avertit/rappelle à l’ordre chaque joueur de la paire?                                   T.H. 
 
1. Les cartons sont seulement donnés pour un comportement non sportif (langage inconvenant, donner 

des coups de pied dans la table, lancer la raquette, etc. – art. 3.5.2.1 Règlement pour les 
compétitions internationales) – il s’agit d’un rappel à l’ordre verbal! 

2. Dans un premier cas (si le doute est mineur), on peut attendre la fin de l’échange de balle et ensuite 
signaler le service douteux au joueur; pour un avertissement officiel, l’échange de balle doit être 
interrompu avec un let et le joueur doit être averti (rappelé à l’ordre); lorsque le service est clairement 
faux, il doit être compté comme tel et le point doit être attribué à l’adversaire. 

3.  Les partenaires de double sont considérés comme unité (art. 3.5.2.6 Règlement pour les 
compétitions internationales) – seul un avertissement pour un service douteux par paire est possible; 
ensuite, chaque service douteux est comptabilisé avec un point attribué aux adversaires.                                                                                                                                     
                            Katja Brand 

 
 

http://www.swisstabletennis.ch/
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1. Dans une compétition par équipes combien de coaches peuvent être autorisés sur le banc? Qui peut 
coacher sur le banc? Deux coaches pour une paire de double admissible? 

2. Les casquettes, bandana et turban Sikh sont-ils tolérés?  
3. Si la balle est sur la paume et sans que le joueur veuille la lancer, touche par mégarde avec sa 

raquette cette main et fait tomber la balle. Point compte ou pas?  
4. Si un joueur abandonne à la balle de match d’un match de poule alors qui lui reste d’autres matchs à 

jouer dans la dite poule; peut-il poursuivre les autres matchs?                                                      P.S. 
 

1. Lors d’une compétition par équipes, il n’y a pas de coaches, mais des joueurs et un capitaine 
d’équipe. Seuls ceux-ci sont autorisés à jouer et à donner des conseils. Chaque personne autorisée 
à être à côté de l’aire de jeu peut donner des conseils (art. 3.5.1.1 Règlement pour les compétitions 
internationales). 
Dans un match de double, deux coaches sont seulement autorisés si les joueurs proviennent de 
différents clubs/associations. Autrement, seulement un coach est autorisé par double (art. 3.5.1.2 
Règlement pour les compétitions internationales). 

2. D’une manière générale, les couvre-chefs ne sont pas autorisés! Exceptions : bandeaux et couvre-
chefs portés pour des raisons religieuses. Dans chaque cas, le JA peut l’autoriser pour les raisons 
susmentionnées (art. 3.2.2.1 Règlement pour les compétitions internationales). 

3. „Le service débute avec la balle reposant librement sur la paume ouverte de la main libre immobile 
du serveur“ (art. 2.6.1 Lois du tennis de table). Dans le cas cité, la balle n’a toutefois pas été lancée 
vers le haut, mais elle est tombée de la main. Le point ne compte donc pas! 

4. Dans un tournoi disputé selon la formule mixte, le joueur peut s’aligner pour les matchs suivants. En 
cas d’égalité des points de plusieurs joueurs, il sera toutefois automatiquement mis à la dernière 
place (cf. RS STT, art. 380.3.1).                                                                                       Katja Brand 

 
                                                                

Comment l’A doit agir lorsque les balles en plastique utilisées en majeure partie mais dont la 
qualité est parfois encore mauvaise se cassent durant un échange de balle? 
 
Il s’agit de faire preuve de bon sens et de compter l’échange de balle comme let, et ceci même si 
ce n’est qu’à la fin de l’échange de balle que l’on constate qu’elle est cassée.              Katja Brand                    
 
                                                                                     
Si tu as des questions concernant l’arbitrage, nous sommes à ta disposition pour y répondre (la 
personne à aborder est mentionnée dans le paragraphe „Tâches et responsabilités dans l’arbitrage 
STT“); la rubrique a pour but d’éclaircir directement un choix de questions particulièrement intéressantes 
(en italique) pour le grand public.   
                                                                                     
 
Mutations JA/A 
 
En vue de la saison 2015/16, il y a eu les modifications suivantes: 
 
Nouveau: 
 
JA  
Daniel Pauli (AGTT) 
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A 
Jean Bellas (AGTT) 
Jérôme Chételat (AGTT) 
Daniel De Vasconcelos (AGTT) 
Patricia Maiz Calle (AGTT) 
Fabrice Spadaro (AGTT) 
Thanh Tuan Tong (MTTV) 
Matthias Henneke (OTTV) 
 
Démissions: 
 
JA 
Bruno Julen (AVVF) 
Heinz Grimm (TTVI) 
 
A 
Adrian Lauper (MTTV) 
Simon Senn (NWTTV) 
Reto Moor (TTVI) 
Christian Müller (TTV) 
Michael Wagner (TTVI) 
 
Changement de statut: 
 
JA inactifs 
Renato Marcionetti (OTTV) 
Andreas Durisch (TTVI) 
 
JA régional  
Liying Nong (AGTT) 
 
A régional 
Nicolas Maurer (AVVF) 
Felix Jäger (NWTTV) 
Fabio De Conto (OTTV) 
Werner Wildhaber (OTTV) 
 
 
Calendrier 2015/16 

  
Date Cours Lieu Organisateur Délai d‘inscription 
 

 
 
Décembre 
5./6.  Ausbildungskurs ISR / Ittigen  STT 5.11.2015 

Cours de formation AI   
 
 
12./13.  Ausbildung SR / Formation A Ittigen  STT 12.11.2015 
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Janvier 
30. Prüfungen OSR/SR (1. Teil) / Ittigen  STT 30.12.2015 
 Examens JA/A (1er part) 
 
 
Février 
20./21. Prüfungen SR (2. Teil) Zürich  STT 30.12.2015 
 
 
Avril 
?  Examens A (2e part) ? STT 30.12.2015 
 
 
Tâches et responsabilités dans l’arbitrage STT 
 
Katja Brand, Présidente Commission JA/A STT, Responsable formation AI/JA/A STT et interprétations 
du règlement, katja.brand@swisstabletennis.ch, 032 941 48 66 
Patrick Brisset, Responsable JA/A STT, patrick.brisset@swisstabletennis.ch, 022 890 06 51 
Semir Hermidas, Responsable engagements JA STT, semir.hermidas@swisstabletennis.ch,  
079 726 58 63 
Jean Pierre Stamm, Responsable engagements A STT, jeanpierre.stamm@swisstabletennis.ch,  
079 371 65 17 
Gabriele Chiari, Responsable AI STT, gabriele.chiari@swisstabletennis.ch, 022 700 53 22 
Peter Wahlen, Personne chargée du dossier arbitrage, peter.wahlen@swisstabletennis.ch, 031 359 73 93 
 
 
Nous te souhaitons beaucoup de succès en tant que JA et A! 
 
 
Impressum 
 
Rédaction: Office central STT (info@swisstabletennis.ch) 
 
Edition:  Novembre 2015 
 
Distribution: JA et A 
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